
 

  

 

-le joueur exclu par l’arbitre ne peut pas purger sa suspension avec une autre équipe de son club le jour même ou le lendemain de 

son exclusion 

 

-Les rencontres comptabilisées dans le décompte de la purge sont celles « effectivement jouées » par l’équipe dans laquelle le 

licencié reprend la compétition 

En cas de changement de club, la suspension du joueur est purgée dans les équipes du nouveau club 

DISCIPLINE 

Modalités pour purger une suspension (Art 226 des R.G FFF) 


